
46 DOCUMENTS

obtenu et achemyné l'afaire, vient à congnoistrc

et juger ladicte mync ne valloir la peyne d'cstre

plus avant poursuyvie et dcscouverte par eulx,

si est chose qu'ilz puissent faire et en demeurer

libres vers Sa Majesté, attendu que ladicte Majesté

ne leur faict aucun fons, sans en pouvoir par cy

après estre recherchés.

Il sera mal aysé queleshabitans de Sainct Malo

impetrent de la Majesté la révocation du traficq

des peleteries octroiées à Jaunaye et Nouel sy ilz

ne veuUent se subiiiettre aux mesmes charges et

obligacions esquelles les dessusdictz se sont abs-

trainctz pour la descouverture des minières et (bas-

timent ?) des fortz pour la conservation d'icelles,

pour ce qu'il se dira tousjours que la permission

du Roy aulx susdicts Jaunaye et Nouel d'avoir le

traficq de la peletrye prohibitifve à tous aultres,

est comme le loyer et rcscompence d'infiniz fraiz

et despences qu'il leur conviendra fere pour la des-

couverture desdictes minières, avent d'estre (pour-

veus?) et les avoir parées en estât d'en tirer

proufilt.

Mais si lesdictz habitants voulloient se submetre

aulx pareilles charges que ont faict lesdictz Jau-

naye et Nouel, pour ce que lesdictes lettres sont

fondées sur faulx donnez à entendre, attendu que
Jaunaye ne est nepveu et héritier de Jacques Car-

si ne peuvent trouver aulcune minère qui vaille la peine à s'en

servir, ilz délaisseront la poursuilte et ne pourront estre re-

cherchez.


